                                                                                                                                                      Melle, le 20 décembre 2005

- C.I.M.E.S. -
Citoyens pour l’Information
dans le Mellois sur l’Environnement et la Santé

COMMUNIQUE DE PRESSE 
CIMES s’est créée en septembre 2002 et s’est  immédiatement engagée  dans des actions de préservation de l’environnement, en particulier  en s’opposant au projet d’incinérateur de farines animales et de boues de la station d’épuration de Rhodia. Il fallait agir avant que ce projet se concrétise car, après, il aurait été trop tard. Ses interventions n’auraient pu alors que limiter les dégâts et se seraient bornées à constater et dénoncer les retombées nocives pour l’environnement des fumées chargées de dioxines.

CIMES depuis lors, s’est dépensé sans compter organisant des réunions publiques, des débats, des manifestations, en participant activement aux CLIS et aux réunions organisées par Rhodia et Mellergies ainsi qu’aux conseils municipaux après avoir remis des documents d’information aux élus locaux.

Le préfet des Deux-Sèvres de l’époque, Monsieur Laisné, a cependant signé l’autorisation de permis de construire et l’autorisation du permis d’exploiter  en juin 2004, juste avant les vacances d’été,  ce qui obligeait les militants de CIMES à écourter leurs congés. En effet, un recours contre le permis de construire devait  être déposé dans les 2 mois pour être recevable, ce qui fut fait, surtout grâce au soutien financier d’environ 200 Mellois qui ont alors répondu  au CIMEsTON (appel à dons).

La longue attente du jugement a alors commencé, CIMES était confiante car le dossier déposé par Maître Pielberg pour le recours était très bien argumenté. Les promoteurs du projet étaient certainement du même avis puisqu’ils ont retiré le permis en question, début novembre 2004, avant même que le procès n’ait eu lieu.  

Ce n’était pas pour autant qu’ils avaient abandonné leur projet néfaste et Monsieur Strzoda, nouveau préfet des Deux-Sèvres,  a déposé un nouveau permis de construire, la veille de son départ et de Noël, le 24 décembre 2004. 

Les dates sont toujours bien choisies, toujours en période de vacances, et pourtant, il fallait, à nouveau, réunir tous les documents nécessaires au dépôt d’un nouveau recours dans les 2 mois. De plus, il n’est pas exclu que les promoteurs pensaient que nous serions asphyxiés financièrement car toutes les procédures ont un coût. Sans doute ne s’attendaient-ils pas à ce que le soutien financier des opposants au projet soit suffisant pour permettre à CIMES de déposer une nouvelle requête. C’était faire peu de cas de notre détermination à tous.

Le deuxième recours déposé en temps et en heure, l‘attente a repris. Une nouvelle fois, le dossier présenté par Maître Pielberg donnait aux militants de CIMES confiance dans l‘issue de la procédure, tant il était bien étayé. Les soutiens et encouragements de la population n‘ont pas failli bien que, pour beaucoup, il était difficilement envisageable que le pot de terre gagne contre le pot de fer.

Le 8 décembre 2005, une délégation de CIMES a assisté au procès et  les conclusions du commissaire du gouvernement sont venues confirmer ce qu’elle pensait, à savoir qu’il y avait de nombreuses failles, imprécisions et manquements à la législation dans le dossier présenté par MELLERGIES : absence de résumé non technique, projet dans un site classé Seveso 2, à proximité d’une école, d’habitations et d’un terrain de sport, pas de prise en compte suffisante du risque d’incendie, non respect de la zone ZPPAU. Tous les espoirs étaient permis puisque ces fautes ont amené le commissaire du gouvernement a demander l‘annulation du permis de construire.

Ce jour, 20 décembre, les juges du tribunal administratif de Poitiers ont confirmé l’irrégularité du permis de construire. 

CIMES a gagné, c'est pour tous ses militants un grand bonheur et la satisfaction du devoir accompli. Après 3 longues années, le travail  et la mobilisation sans faille de ses militants ont enfin porté leurs fruits. C'est un grand message d'espoir pour toutes les associations environnementalistes, quelle que soit leur taille. Quand la volonté est là ainsi que le soutien de la population, quand on ne se laisse pas gagner par le découragement, quand on est persuadé du bien fondé d'un combat et que l'on croit que rien est inéluctable, une petite association peut gagner contre une multinationale et les services de l'Etat, TOUT EST POSSIBLE. 

CIMES est fière de ce résultat et va enfin pouvoir se consacrer à d'autres sujets, également très importants pour l'environnement.

CIMES souhaite associer à cette victoire, tous ses amis qui sont venus lui prêter main forte quand elle en avait besoin et son avocat qui a fait un si bon travail.

MERCI ENCORE.

Pour CIMES, la Présidente

Genevieve PAILLAUD
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